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Objectifs de la réforme 
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Dossier de presse de la loi portant réforme des retraites (octobre 
2023) 

Simplifier le mode de calcul des cotisations sociales pour le rendre plus lisible 

Renforcement des cotisations de retraite et amoindrissement de la part de la CSG 

Assiette de calcul unifiée pour les cotisations sociales et la CSG/CRDS (ou presque !)

Renforcement des droits à le retraite pour les travailleurs indépendants les 
plus modestes

S’orienter vers une équité contributive entre les salariés et les indépendants

Pour une carrière complète sur une « rémunération » équivalente au SMIC volonté de 
garantir une pension égale à 85 % du SMIC net
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Travailleurs indépendants concernés 
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Artisans, commerçants, professionnels libéraux réglementés ou non, 
praticiens et auxiliaires médicaux (PAM)

Agriculteurs
1er janvier 2026

Indépendamment du mode d’exercice de l’activité : applicable aux gérants majoritaires de SARL 
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Travailleurs indépendants exclus de la 
réforme  
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Travailleurs indépendants relevant du 
régime micro-social

Marins

Artistes 

Mandataires sociaux assimilés salariés pour 
les cotisations de sécurité sociale (gérant non 

majoritaire d’une SARL, Président et directeur général de SAS, etc.)



Date d’entrée en vigueur et 
application effective 
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Date d’entrée en vigueur et application 
effective 
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2024 2025 2027 2028

Année d’entrée 
en vigueur 

Application 
effective 

Calcul des cotisations 
provisionnelles au titre 
2025 selon les règles 

antérieures 

Régularisation 
des cotisations 
2025 après la 
connaissance 

du revenu 2025 Application des 
nouvelles règles

2026
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11



En partenariat avec

Assiette unique pour le calcul 
de la CSG/CRDS et des cotisations sociales

12
Revenu Superbrut Assiette de CSG/CRDSAbattement de 26 %

Assiette de cotisations 
sociales

Montant minimum
1,76 % PASS 

828,96 € en 2025

Montant maximum
130 % du PASS

61 230 € en 2025

Retraitements à prévoir 
en cas d’épargne salariale 

et de revenus de 
remplacement 
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Retraitement pour la détermination de 
l’assiette des cotisations sociales 
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Assiette de 
CSG/CRDS

Assiette de cotisations 
sociales

Épargne salariale
Revenus de 

remplacement
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Évolution de la cotisation maladie 

21/10/2025 Nouvelle assiette de cotisations sociales des indépendants

14

Jusqu’au 31 décembre 2024 À compter du 1er janvier 2025

Revenu ≤ 20 % PASS (9 420 € en 2025) 0 % 0 %

20 % PASS < revenu < 40% PASS (18 840 € en 2025) 0 % Jusqu’à 1,50 %

40 % PASS < revenu < 60% PASS (28 260 € en 2025) Jusqu’à 4 % De 1,50 % à 4 %

60 % PASS < revenu < 110 % PASS (51 810 € en 2025) De 4 % à 6,7 % (6,5 % pour les PLR) De 4 % à 6,5 %

110 % PASS < revenu < 200 % PASS (94 200 € en 2025)
6,7 % (6,5 % pour les PLR) De 6,5 % à 7,7 %

200 % PASS < revenu < 300 % PASS (141 300 € en 2025) 6,7 % (6,5 % pour les PLR) De 7,7 % à 8,5 %

300 % PASS < revenu < 500 % PASS ( 235 500 en 2025) 6,7 % (6,5 % pour les PLR)
Cotisation additionnelle de 6,5 % sur la part 

supérieure à 300 % du PASS sans plafonnement 
Revenu > 500 % PASS Cotisation additionnelle

Alignement des taux pour l’ensemble des travailleurs indépendants
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Évolution de la cotisation retraite de base 
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Jusqu’au 31 
décembre 2024

À compter du 1er

janvier 2025

Revenu ≤ PASS
(47 100 € en 
2025)

17,75 % 17,87 %

Part de revenu > 
PASS
(47 100 € en 
2025)

0,60 % 0,72 %

Jusqu’au 31 
décembre 2024

À compter du 1er

janvier 2025

Revenu ≤ PASS
(47 100 € en 
2025)

8,23 % 8,73 %

Intégralité du 
revenu dans la 
limite de 5 PASS 
(235 500 € en 
2025)

1,87 % 1,87 %

Professions libérales dépendant de la CIPAV 
Artisan, commerçant, professions libérales non 

réglementées

+ 0,50 point

+ 0,12 point
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Évolution de la cotisation retraite complémentaire 
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Professions libérales dépendant de la CIPAV 
Artisan, commerçant, professions libérales non 

réglementées

Jusqu’au 31 
décembre 2024

À compter du 
1er janvier 

2025

Revenu ≤ PASS (47 
100 € en 2025)

9 % 11 %

Part de revenu > 
PASS (47 100 € en 

2025) 

22 % 21 %

Dans la limite de 
4 PASS (188 400 € 

en 2025)

+ 2 points

- 1 point

Jusqu’au 31 
décembre 2024

À compter du 1er

janvier 2025

Revenu ≤ plafond 7 % du plafond 
spécifique RCI 
(43 891 €)

8, 1 % dans la 
limite du PASS
(47 100 € en 
2025)

Sur la partie du 
revenu > plafond

8 % au-delà du 
plafond 
spécifique RCI (43 
891 €)

9,1 % au-delà du 
PASS 

+ 1,1 points
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Cotisations inchangées
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Cotisation indemnité journalière

Artisans, commerçants, professions 
libérales non-réglementées

Professions libérales réglementées 

Assiette de la cotisation Assiette plafonnée à 5 PASS Assiette plafonnée à 3 PASS

Taux 0,50 % (Cotisation minimale de 
94,20 € en 2025)

0,30 % (Cotisation minimale de 
56,52 € en 2025)

Cotisation invalidité décès

Artisans, commerçants, professions 
libérales non-réglementées

Professions libérales réglementées 

Assiette de la cotisation Assiette minimale de 11,5 % du PASS 
et assiette maximale de 1 PASS

Reprendre les règles spécifiques à la 
profession

Taux 1,30 %
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Cotisations inchangées
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Cotisation allocation familiale 

Assiette de cotisations sociales (a) Taux

Montant < à 110 % PASS Pas de cotisation

Montant ≥ à 110 % PASS < 140 % PASS Taux = [(3,10)/(0,3 × PASS)] × (a-1,1 × PASS)

Montant > 140 % PASS 3,10 %



Éléments constitutifs du 
Superbrut 
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Éléments constitutifs du Superbrut
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Travailleurs 
indépendants 

concernés 

Catégorie 
d’imposition 

Éléments constitutifs du superbrut 

❑ Gérant 
majoritaire de 
SARL à l’IR 

❑ EI et EIRL à l’IR 
❑ Associés 

sociétés à l’IR 
(SEL, etc.)

BIC Produits de l’activité (hors plus-values et moins-values à long terme) 

Charges nécessitées par l’acquisition de ces produits à l’exclusion de 
certaines charges 

!! Absence de déductions des charges sociales!!

Règles applicables aux revenus BNC en cas d’option pour les créances acquises 

BNC Recettes perçues (hors plus-values et moins-values à long terme) 

Dépenses exposées pour l’acquisition des recettes
!! Absence de déductions des charges sociales !!
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Charges non-déductibles
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Décret n° 2025-708 du 25 juillet 2025 

Provisions 
réglementées Déductions 

exceptionnelles

Franchise 
d'impôt

Amortissements 
exceptionnels

Implantation à l’étranger, entreprise de presse, etc.

Suramortissement en faveur des engins non routiers 
peu polluants, amortissement pour les robots 
industriels, etc.

Investissement productif, investissement de 
transformation numérique et de robotisation des PME 
industrielles , etc

Exercice pour la 1ère fois l'option pour un régime réel 
d'imposition permettant de constater en franchise 
d'impôt les plus-values acquises, à la date de prise 
d'effet de cette option, par les éléments d'actif non 
amortissables
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Éléments constitutifs du Superbrut
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Travailleurs indépendants 
concernés 

Éléments constitutifs du superbrut 

Gérant majoritaire de 
SARL à l’IS

Rémunération du mandat = Sommes, avantages et accessoires en nature ou en argent 
perçus par les travailleurs indépendants pour l’exercice de ses fonctions

Part des dividendes excédant 10 % du capital social, des primes d’émission et des sommes 
inscrites en compte courant

EI et EIRL à l’IS Rémunération 

Part des revenus qui excède 10 % du bénéfice net

Pour les EIRL, et lorsque ce montant est supérieur, 10 % à la valeur 
des biens du patrimoine affecté constaté en fin d'exercice



En pratique
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Gérant majoritaire de SARL à l’IR
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SARL ROBINSON

Mme GARFUNKEL
Gérante, associée à 51 % 

M. SIMON
Associé à 49 % 

Produit annuel 2025 
400 000 €

Charges d’acquisition des produits 
261 353 €

2025

« Résultat »
138 647 €

Base IRPP de Mme 
Garfunkel 
70 710 €
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Gérant majoritaire de SARL à l’IR : assiette 
des cotisations sociales 
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Assiette des cotisations sociales 
avant la réforme 

Assiette des cotisations sociales : 50 000 €

Assiette de CSG/CRDS :  66 047 €

Assiette unique de cotisations sociales 
et de CSG/CRDS après la réforme 

Superbrut : 70 710 €

Montant de l’abattement de 26 % 

70 710 € * 26 % = 18 385 €

Assiette de CSG/CRDS et de 
cotisations sociales : 52 325€

Soit 70 710 € - 18 385 € 
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Gérant majoritaire de SARL à l’IR : assiette 
des cotisations sociales 
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2024 Cotisations sociales et CSG/CRDS 2025

3 496 € Cotisation maladie + IJ 3 671 €

8 378 € Cotisation retraite de base 8 454  €

3 561 € Cotisation retraite complémentaire 4 291€

0 € Cotisation allocation familiale 59 €

612 € Cotisation invalidité- décès 612 €

6 456 € CSG/CRDS 5 076 €

137 € Contribution formation 
professionnelle 

137 €

22 640 € TOTAL 22 300 €
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Gérant majoritaire de SARL à l’IS
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SARL ROBINSON

Mme GARFUNKEL
Gérante, associée à 51 % 

M. SIMON
Associé à 49 % 

Capital social 
40 000 €

Rémunération annuelle de Mme 
Garfunkel 133 613 €

Dividendes 5 000 €



En partenariat avec

Gérant majoritaire de SARL à l’IS : assiette 
des cotisations sociales 
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Assiette des cotisations sociales
avant la réforme 

Assiette des cotisations sociales 
après la réforme 

Rémunération + prise en charge des cotisations sociales (133 613 €) + Dividendes > 10 % du capital social
• Part du capital social de Mme Garfunkel : 20 400 €, soit réintégration des dividendes > à 2 040 €
• 5 000 – 2 040 = 2 960 €

TOTAL : 136 573 €
Montant de l’abattement de 26 % 

136 573 € * 26 % = 35 509 €

Assiette de CSG/CRDS et de 
cotisations sociales : 101 064 €

Soit 136 573 € - 35 509 € 

Assiette des cotisations sociales  100 000 €
Assiette de CSG/CRDS 127 151 €
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Gérant majoritaire de SARL à l’IS : assiette 
des cotisations sociales 
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Avant la réforme Cotisations sociales et CSG/CRDS Après la réforme 

7 200 € Cotisation maladie + IJ 8 405 €

8 678 € Cotisation retraite de base 8 805 €

7 561 € Cotisation retraite complémentaire 8 726 €

3 100 € Cotisation allocation familiale 3 133 €

612 € Cotisation invalidité- décès 612 €

13 244 € CSG/CRDS 9 803 €

137 € Contribution formation 
professionnelle 

137 €

40 532 € TOTAL 39 621 €
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Simulation de cas-types A / C (assiettes et cotisations) avant/après réforme des assiettes et du barème – 1/2

Réforme de l’assiette sociale
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Réforme de l’assiette sociale
Simulation de cas-types A / C (assiettes et cotisations) avant/après réforme des assiettes et du barème – 2/2
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Simulation de cas-types PL Cipav (assiettes et cotisations) avant/après réforme des assiettes et du barème – 1/2

Réforme de l’assiette sociale
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Simulation de cas-types PL Cipav (assiettes et cotisations) avant/après réforme des assiettes et du barème – 2/2

Réforme de l’assiette sociale
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Retraite complémentaire des professionnels
libéraux réglementés dépendant de caisse
dédiée (autre que la CIPAV)
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CAVOM

CARPIMKO

CARMF



Impacts de la réforme sur la 
CAVEC 
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Impacts de la réforme sur la CAVEC
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Retraite complémentaire 

2025 2026

Classe Revenus 2024 Cotisation Points 
attribués

A Jusqu’à 16 190 € 782 € 48 pts 

B 16 191 € à 32 350 € 2 934 € 180 pts

C 32351 € à 44 790 € 4 629 € 284 pts

D 44 791 € à 64 560 € 7 237 € 444 pts

E 64 561 € à 79 040 € 11 540 € 708 pts

F 79 041€ à 94 850 € 17 604 € 1 080 pts

G 94 851 € à 132 780 € 19 560 € 1 200 pts

H > 132 780 € 24 450 € 1 500 pts

I Non existante

Brut abattu 2025 Cotisation Points 
attribués

Jusqu’à 14 919€ 898 € 54 pts

14 920 € à 31 842€ 3 476 € 209 pts 

31 843 € à 44 822€ 5 554 € 334 pts

44 823 € à 65 572€ 8 282 € 498 pts 

65 573 € à 81 454 € 12 589 € 757 pts

81 455 € à 99 946 € 18 260 € 1 098 pts

99 947 € à 134 854 € 20 222 € 1 216 pts

134 855 € à 181 208 € 25 627 € 1 541 pts

> 181 208 € 30 616 € 1 841 pts
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Impacts de la réforme sur la CAVEC
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Invalidité –décès 

2025 2026

Brut abattu 2025 Cotisations

Jusqu’à 14 919 € 288 €

De 14 920 à 44 822 € 396 €

De 44823 € à 81 454 € 612 €

Au-delà de 81 454 € 828 €

Revenus 2024 Cotisations 

Jusqu’à 16 190 € 288 €

De 16 191 € à 44 790 € 396 €

De 44 791 € à 79 040 € 612 €

Au-delà de 79 040 € 828 €

Classe 

1

2

3

4



Accompagnement des clients 
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Information  
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Informer les clients pour une meilleure 
compréhension du nouveau dispositif de calcul des 
cotisations sociales et de l’impact sur leur situation



LES MARDIS DU CLUB SOCIAL

Merci de votre 
attention


